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NOUVEAU PROCES DU NATIONAL. 

QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Ainsi que nous l'avons annoncé hier, M. Ic procurcur-

oénéral a fait assigner M. Paulin , gérant du National , 

devant la Cour d'assises, comme prévenu d'avoir rendu 

compte des débals de la Cour d'assises, de la Cour royale 

(appels correctionnels) , et de la 6
e
 chambre du Tribunal 

de première instance. 

Nous avons déjà prouvé que l'interdiction qui frappe 

M. Paulin ne saurait être appliquée qu'aux débats de la 

Cour d'assises , et nous avons invoqué a cet égard les ex-

plications nettes et formelles données à la Chambre des 

pairs lors delà discussion de la loi de 1822. Ces explica-

tions sont consignées dans le procès-verbal de la séance. 

51. le procureur-général les-, connaît assurément ; et nous 

ne comprenons pas qu'en présence de cette inierprétatiç-n 

donnée à la ioi par ses auteurs eux-mêmes, il ail pu faire 

peser la prévention sur les comptes rendus de la Cour 

royale et de la police correctionnelle. 

Nous n'insisterons pas davantage aujourd'hui sur cette 

question, car nous n'hésitons pas à penser qu'elle recevra 

une solution contraire à celle que provoque M. le procu-

reur-général, vu&wmlrin 0 

Mais une autre question s'élève maintenant , c'est celle 

de savoir si le nouveau délit imputé à M. Paulin est jus-

ticiable du jury ou des Tribunaux ordinaires? Celle ques-

tion est grave , et mérite d'être Sérieusement examinée, 

D'après les termes de l 'assignation donnée à M. Paulin, 

la Cour d'assises devrait prononcer sans l'assistance des 

jurés, et comme Tribunal d'exception. 

Celte procédure est évidemment irrégulière. Voyons 

la loi. i, ■ wggumii ui 

L'art. 7 de la loi du 25 mars 1822 est ainsi conçu : 

« L'infidélité et la mauvaise foi dans le compte que rendent 

les journaux et écrits périodiques des séances des Chambres et 

des audiences desCours etTribunaux, seront punies d'uueamen-

dede iooo à 6ooo f. En cas de récidive, ou lorsque le compte 

rendu sera offensant pour l'une ou l'autre des Chambres, ou 

pour l'un des pairs ou députés, ou injurieux pour la Cour, le 

Tribunal ou l'un des magistrats, jurés ou te'moins, les éditeurs 

du journal seront en outre condamnés à un emprisonnement 

d'un mois à trois ans. Dans les mêmes cas, il pourra être in-

terdit , pour un temps limité toi pour toujours , aux proprié -

taires et éditeurs du journal ou écrit périodique condamné, de 

rendre compte des débats législatifs ou judiciaires. 

» La violation de celle défense sera punie de peines dou-
bles de celles portées au présent article. » 

Art. 16. « Les Chambres appliqueront elles-mêmes les dis 

positions de l'art, 7, relatives au compte rendu par les jour 

naux de leurs séances. Les dispositions du même art. 7, rela-

tives au compte rendu des audiences des Cours et Tribunaux , 

seront appliquées directement par les Cours et Tribunaux qui 

auront tenu ces audiences. » «J-cT 

D'après la législation de 1822 , les délits de presse 

étaient dévolus à la juridiction des Tribunaux correction 

nels. 11 est donc évident que le journaliste prévenu d'in 

fraction à l'interdiction prononcée contre lui ne pouvait 

pas réclamer le jury; mais, du moins, jouissait-il du 

droit commun ; et , frappé une première fois par le Tri 

bunal d'exception, il n'avait pas à revenir devant lui. 

En effet, on voit, d'après les textes que nous venons 

de citer, que la loi autorisait la juridiction exceptionnelle 

des Cours et Tribunaux seulement pour l'infidélité ou la 

mauvaise foi dans le compte rendu. Mais l'infraction com-

mise à un premier arrêt de condamnation doit-elle égale-

ment être appréciée par le Tribunal d'exception? Non , 

caria loi ne s'explique pas à cet égard; et, comme l'a 

proclamé la Cour de cassation elle-même dans son der 

mer arrêt , « les mesures exceptionnelles doivent être res 

treintes aux objets pour lesquels elles ont été instituées. : 

Nous disons que la loi est muette à cet égard. 

En effet , l'article 7 de la loi de 1822 règle la peine à 

appliquer : c'est là le droit commun. 

L'art. 1G règle la compétence : c'est là le droit excep-

tionnel. Or cet article dit : 

« Lés dispositions de l'art. 7 , RELATIVES AU COMPTE RENDU 

DES AUDIENCES des Cours et Tribunaux, seront appliquées di-

rectement par les Cours et Tribunaux qui auront tenu ces 
audiences. » 

Ce droit exceptionnel des Cours et Tribunaux se borne 

donc au compte-rendu des audiences , inexact, injurieux et 

île mauvaise foi. Il ne saurait s'étendre plus loin. L'infrac-

tjon à l'interdiction est punie par l'art. 7, mais l 'art. 16 ne 

détermine en aucune façon !a juridiction devant laquelle 

devra être dénoncée Celte infraction. 

Il en devait être ainsi. 

. Dans l'esprit de la loi , la création du Tribunal excep-

tionnel paraissait nécessaire, parce que les Cours êt Tri-

bunaux qui avaient tenu les audiences pouvaient seuls être 

juges du compte rendu de ces audiences. Mais cette ué-

Çfissité'se rencontre-l-elle dans le cas qui nous occupe ? 

Nullement , car il s'agit de savoir si un journaliste a com-

ftiis un délit en rendant compte d'un débat judiciaire, et 

souvent d'un débat étranger au Tribunal qui primitive-

ment a prononcé une condamnation ; ainsi dans l'espèce 

^National, M, Paulin est accusé devant la Cour d'As-

sises d'avoir rendu compte des débals de la police correc-

tionnelle. 

Or, il n'y a pas là nécessité du Tribunal d'exccplion : 

tous l ÎS Tribunaux du monde s<^ jt aptes à juger si un 

journal a rendu compte d'un déb ; judiciaire. 

Ainsi, d'après le texte comme d après l'esprit de la loi 

de 1822, le Tribunal exceptionnel lie pouvait avoir action 

que sur l'infidélité et la mauvaise foi des comptes rendus 

de ses audiences : dans ce cas , 'il pouvait condamner et 

condamnait; mais le délit d'infraction à ses condamna-

lions devenait un délit de droit commun justiciable des 

Tribunaux correctionnels comme tous les autres délits 

commis par la voie de la presse. 

A cela on oppose une objection qui n'est que spé-

cieuse. 

De quoi s'agil-il, dit-on? de l'exécution d'un arrêt de 

la Cour d'assises : or, en principe,, le Tribunal qui a rendu 

un jugement est seul juge de l'exécution de ce jugement : 

la Cour d'assises doit donc seule être appelée à pro-

noncer. 

Le principe qu'on invoque sur l'exécution des juge-

mens , peut èlre vrai au civil ; mais outre que les princi-

pes du droit civil ne peuvent pas de piano être implantés 

dans le droit criminel, il y a ici une distinction bien sim-

ple à faire : c'est qu'il ne s'agit pas seulement de l'exécu-

tion d'un jugement , il s'agit d'un jugement à rendre, 

d'une condamnation à prononcer. 

Si par exemple quelque obscurité s'élevait sur les dis-

positions d'un arrêt , sur le terme de la peine , sur la quo-

tité de l'amende, alors sans doute la Cour qui aurait ren-

du l'arrêt aurait seule qualité pour expliquer et interpré-

ter son œuvre. Mais ce n'est pas en interprétant son pre-

mier arrêt , que la Cour d'assises condamnerait de nou-

veau M. Paulin à l'amende et à la prison ; ce serait en ju-

geant , en condamnant une seconde fois. 

Encore une fois, il s'agit non d'exécuter un arrêt, mais 

d'en rendre un nouveau ; non d'interpréter une première 

condamnation, mais d'en prononcer une seconde plus 

dure , plus rigoureuse. 

Dans un pareil procès , dit-on , il n'y a pas de discus 

sion à élever ; tout" se réduit à la constatation d'un fait 

matériel. 1 M. Paulin a-t-il rendu compte d'un débat judi-

ciaire? » 

Ceux qui tiennent ce langage oublient qu'en droit cri-

minel il y a toujours deux choses à examiner : le fait ma 

tériel qui peut échapper à la loi pénale , et le fait inten-

tionnel qui seul constitue le délit. 

Il y a donc procès nouveau , discussion nouvelle , juge 
ment nouveau. 

De tout ceci nous croyons pouvoir conclure que , sous 

l'empire de la loi de 1822, les Tribunaux correctionnels 

étaient seuls compétens pour connaître de l'infraction à 

une interdiction antérieurement prononcée. 

Ces_ principes nous amènent à conclure également 

qu'aujourd'hui c'est le jury seul qui est compétent pour 

statuer sur le procès intenté au National. -

En effet , sous l'empire de la loi de 1822 , les Tribu-

naux correctionnels étaient de droit commun pour tous 

les délits commis par la voie de la presse ; et c'est à ce 

titre (comme Tribunaux de droit commun) qu'ils devaient, 

ainsi que nous venons de l'établir , connaître des infrac 

tions commises à l'interdiction prononcée. 

Mais la législation de ce droit commun a changé 

L'article 1 er de la loi du 8 octobre 1830, décide que 

« la connaissance de tous les délits commis par la voie de 

« ta presse est attribuée aux Cours d'assises (avec assis 

« lance de jurés), J 

L'art. 5 excepte le cas ou les'Cours et Tribunaux juge-

raient à propos d'user des droits qui leur sont attribués 

par l'art. 15 de la loi de 1822 : mais cet article conserve 

l'exception sans l'aggrandir , il la prend et la laisse telle 

qu'elle est. Or, nous avons prouvé que sous l'empi 

la loi de 1822, l'infraction dont il s'agit était dévolu 

Tribunaux de droit commun. 

C'est donc au jury a prononcer et nous n'hésitons pas 

à penser que l'exception d'incompétence sera proposée 
au nom du National. 

Le jury appliqué aux délits de la presse est une des 

conquêtes de la révolution de juillet, et tous nos efforts 

doivent tendre à maintenir cette grande institution : nous 

la réclamons pour tous, sans acception de partis, et nous 

combattrons pour la défendre contre les envahissemens 

du pouvoir aussi bien que pour proléger son indépen-

dance contre les attaques qu'un magistrat honorable si-

gnalait hier dans notre journal , et que les vrais amis de 

la liberté doivent tous répudier hautement. 

re de 

ue aux 

Par contrat notarié du 10 décembre 1829, le sieur Le-

gros vcndil au sieur Cel'ray , élève en pharmacie , 1° tous 

les Hstensiles de sa pharmacie , 2° l'achalandage de ladite 

pharmacie; et attendu que l'acquéreur était encore trop 

Jeune pour être reçu pharmacien , le vendeur s'engagea à 

laisser celui-ci fabriquer, vendre et débiter sous son nom, 

promettant de se présenter à l'officine toutes les fois qu'il 

en serait requis par l'autorité, pendanlVleux ans et demi, 

à partir de la date de l'acte. •* 

La vente éiait faite moyennant 40,000 fr. , sur lesquels 

e sieur Legros reçut à diverses époques celle de 12,300 

francs. 

A.u mois de septembre 1830, le sieur Lefray disparut 

emportant avec lui une partie du mobilier.de la pharma-

cie. Un jugement du 12 octobre suivant le déclara enfail-

l%M$Wftiifft imoMk *(iiHMI|V ftt * ; \ >-- » - <«tf -
Le sieur Legros assigna le syndic provisoire devant le 

Tribunal du Havre, pour voir dire qu'il serait procédé à 

la vente de la pharmacie, pour le prix à en provenir être 

employé à payer jusqu'à due concurrence au sieur Legros 

et par privilège à tous créanciers, ce qui lui restait dù, sous 

la réserve de tout recours en cas d'insuffisance sur la 
masse. 

Le 11 février 1831, le Tribunal de commerce du Havre 

rend un jugement par lequel il déclare le sieur Legros 

sans action contre la masse Cefray, par le motif que d'a-

près les termes et l'esprit de l'acte du 10 décembre , la 

pharmacie devait étre.exploitée par Cefray lui-même, sous 

le nom de Legros ; que nui ne peut, suivant l'art. 25 de 

la loi du 21 germinal an XI, ouvrir une officine de phar-

macie sans avoir été préalablement reçu ; qu'une dispo-

sition aussi précise ne pouvait èlre ignorée du sieur Le-

gros, et qu'en prêtant son nom pour y contrevenir, il s'est 

•endu complice du délit commis par Cefray!.. 

Appel et appel incident, attendu que le Tribunal n'a-

vait pas ordonné la restitution des 12,300 fr. reçus par 
le sieur Legros. 

Le 22 février 1831, arrêt de la Cour de Rouen qui con-

firme , en adoptant les motifs des premiers juges, sur le 
principal et sur l'appel incident : 

Considérant que le traité passé devant notaire étant annulé , 

les parties doivent, être remises , autant que possible, dans l'é-

tat où elles étaient avant la vente; qu'ainsi , en renvoyant Le-

gros en possession et jouissance de l'établissement par lui 

vendu, il doit rapporter les i2,5oo fr. par lui reçus, etc. 

Pourvoi en cassation par le sieur Legros. 

M. Garnier a présenté quatre moyens; les trois pre-

miers ont élé déclarés mal fondés. Le quatrième consis-

tait en une violation de l'art. 1183 du Code civil, en ce 

que le sieur Cel'ray, ou les créanciers qui ne pouvaient 

avoir plus de droits que lui , ne pouvaient aussi réclamer 

la restitution de la somme de 12,300 francs , touchée par 

le sieur Legros , qu'à la condition de remettre à celui-ci sa 

pharmacie dans l'état et valeur où elle était lors de la 

vente ; que s'ils ne le faisaient pas , si la pharmacie avait 

diminué de valeur, soit par l'enlèvement d'une partie des 

objets matériels qui la composaient , soit par le désacha-

landage provenant de la négligence du sieur Cefray, le 

sieur Legros était en droit de retenir la somme touchée 

antérieurement à la faillite , jusqu'à concurrence de la 

dépréciation de la chose vendue et livrée. 

Me Chauveau , avocat des défendeurs , a démontré le 
mal fondé des trois moyens de forme. 

Sur le quatrième il à soutenu que la Cour avait bien 

jugé ; qu'elle n'avait pas déclaré que le sieur Legros fut 

sans aucun recours pour la dépréciation de la pharmacie; 

qu'elle lui avait au contraire réservé le droit de faire fixer 

son indemnité; mais qu'elle ne pouvait l'autoriser à re-

tenir à la fois et la chose et le prix , et qna ce serait ce-

pendant ce qui qui arriverait si , rentrant dans la pro-

priété de la pharmacie , il pouvait compenser ce qui lui 

était dû pour dépréciation , avec ce qu'il avait reçu com-

me prix ; que les deux dettes n'étaient pas également li-

quides ; qu'admettre la confusion serait supposer la pos-

sibilité d'un cas où le vendeur retiendrait 'le prix entier 
en rentrant cependant dans la chose vendue. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Lapla-

gne-Barris , avocat-général, et par arrêt du 7 mai : 

Sur le 4« moyen : attendu que quand une Cour ammlle une 

te, et <pie les choses ne sont pas entières, c'est-à-dire que 

hose vendue ne peut pas être rétablie dans le même état où 

~ l'époque de la vente, il s'opère dans les mains du 

ne confusion de ce qu'il a reçu avec ce qui lui est 

dù pour dommage causé à la chose vendue, et que par consé-

quent , en' décidant le contraire , la Coura violé la loi ■ 

vente, 

h ch 

elle était ; 

veniirur 

JUSTICE CIVILE. 

Casse. 

COUR DE CASSATIOPLraES-*JL*»J«a 

(Présidence de M. le comte Portails.) 

Lorsqu'une vente est annulée comme contraire à l'ordre 

public , le vendeur peut-il relexùr une partie du prix qu'il 

reçu, si la chose ne lui est pas rendue entière/ (liés, uff.) 

1* 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M, Lebobe). 

Audience du 30 octobre. 

La nullité résultatil du défaut de publication de l'acte go* 

oui , eon\ormémenl a Lan. 42 du Code de commerce 

peut-elle cire couverte par des conclusions prises rmr le', 

associes devant le Tribunal cwil'l (Rés. né' ) 



Le. Tribunal de commerce est-il compétent pour apprécier 

une difficulté de cette nature? (lies. ul'f.) , 

, M.' Btigatil, inventeur d'un procédé pour l'impres-

sion eu reliel
:

, avec des caractères mobiles, de la 

mu,si(pie et du plain- chant, avait besoin de capitaux 

pour réaliser sa découverte. Il s'adressa , 'dans ^ jié'tie J 
vue, a Ai. Garrei, banquier, et à M. Gail , li!s de 

l 'ancien, professeur de grec au Collège dâ France. 

Ceux-© versèrent par moitié une somme de 15 ,000 fr. Il 

. lut convenu que si les essais de M. iktgtiet étaient heu-

reux, il y aurait société entre lui et les deux bailleurs de 

fonds. Un acte , réglant les conditions de l'association 

Conditionnelle, fut dressé le 1!) novembre 1820. Ultérieu-

rement, MSf. Gail et Garre ajoutèrent encore 10,000 fit 

aux 15,000 fr. par eux fournis. Mais ils ne lardèrent pas 

à concevoir des doutes sur la réussite de Al. Duguet . et 

ils finirent par se, persuader que sa découverte n'était 

qu'une chimère, impossible à mettre en activité. Us assi-

gnèrent en conséquence le prétendu inventeur en resiiin-

ttftn des 2.'),<!00 fr*. qu'es dirent lui avoir prêtés. L'action 

fui portée devant le Tribunal e vil. M. Duguet soutint 

que les 25,000 fr. étaient un versement de commaiuliie 

et non pas un prèt,elquela société, formée entre les parties, 

devait recevoir son exécution, tes demandeurs opposèrent 

qu'il n 'y avaiL eu entre eux et leur adversaire qu'un 

projet d'association ; mais que ce. projet n 'avait pas été 

j-éaiisé et ne pouvait faire obstacle a la restitution des 

fonds prêtés. Le Tribunal décida, le 10 juillet 1852, qu'il 

existait société cnlre les eontendans , et, ordonna l'exécu-

tion de l'acte du 19 novembre 1820. MM. Gail et Garre 

interjetèrent appel, et objectèrent, pour la première l'ois, 

que 'la société , en la supposant existante , se trouvait 

nulle faille de publication de l 'acte social, aux termes de 

l 'art. 42 du Code de commerce. La Cour royaie pensa 

que criait là une demande nouvelle, qui devait subir le. 

deux degrés de juridiction , et confirma la décision des 

premiers juges par arrêt du 5 juillet. 1855. MAL Cad 'et 

Garre assignèrent alors SI. Duguet devant le Tribunal de 

commerce,', eu nullité de la société du 1!) novembre 1820. 

M" Giberl a prétendu que la nullité tirée de l'inaceom-

plissement des formalités prescrites par l 'article 42 du 

Code de commerce, avait été couverte par la défense de 

MM. Gail et Garre devant le Tribunal civil; qu'à cet 

égard il y avait chose jugée, par le jugement du 19 juillet 

1852 et l'arrêt du 5 juillet 1855; qu'il n 'appartenait pas 

au Tribunal de, commerce d'interpréter le jugeaient et 

l'arrêt , desquels le défenseur faisait résulter la reconnuis-

.sàncç de la validité de la société; qu'il y avait donc lieu à 
renvoyer les parties devant qui de droit. 

' M." Cordeaux a répondu que le Tribunal civil n 'avait pas 

jugé la question de nullité, puisqu 'on ne la lui avait pas 

soumise ; que cela était si vrai que la Cour royale avait 

rejeté ce moyen comme étant une demande nouvelle, qui 

devait subir "le premier degré de juridiction avant de lui 

«•ire présentée ; que c'était mal à propos qu'on supposait 

que la nullité prononcée par l 'article 42 pouvait être cou 

verte comme une nullité de procédure ; que les formali-

tés relatives à la publication des actes de société étaient 

substantielles, et que leur omission entraînait nécessaire-
ment la nullité du pacte social. 

Le Tribunal, après un assez long délibéré dans la 
chambre du conseil : 

Attendu que le Tribunal civil n'avait pu statuer sur une 

nullité qui ne lui était pas soumise, et que la Cour royale n'a-

vait pas non plus jugé ce moyeu , qui devait être d'abord pro 

posé en première instance, a déboulé M. Duguet du renvoi 

et, statuant au fond , a déclaré la société nulle , faute par les 

associés d'avilir rempli les formalités prescrites par l'art . /(2 

«lu Code de commerce. Pour la liquidation de la socie'lé <|. 

fait qui a existe entre elles , les parties ont, été renvoyées de 

vaut arbitres -juges. 

TftlwW&' 1>K COMMERCE DE SAÏNT-ÉT1ENNE. 

(Présidence de M. André Colcombel.) 

Audience du 1 er octobre. 

Le protêt d'une, lettre de churujc tirée par un Français au 

profit d'un Français, et payable à Londres, peut-il n'être 

fait que dans LES TROIS JOUUS de l'échéance, en cou for 

mité des lois anglaises ijui accordent aux débiteurs d'une 

traite ou d'un billet de commerce trois iotirs pour s'ac-
qïuiter ? (Rés. aff.) ,•« »u

9
i ob'l&iahiim r 

Le sieur V. 11... , fabricant de rebans à Saint-Etienne 

était créancier du sieur Oldimbourg., négociant à Lon 

«1res. Pour se remplir, le sieur il... tira sur son débiteur 

une traite par première, pour la somme de 150 iiv. st. , 

et envoya cette traite à la maison Gaury, de Londres, 

pour en réclamer l'acceptation qui fut donnée par le tire. 

Quelque temps après, le sieurTL^jmgocia la "seconde 

à MM. Fromage et païjuat, de celte ville, qui l'endossè-

rent au profil de M, Charles Ventes, de Paris, des mains 

duquel elle passa dans le portefeuille de MAL .Lm.ge et 

Outreqùin, il ceux-ci la transmirent au chef du trésor 

de don Miguel , à Lisbonne.
 r iue a

™? . 

l'eu avant l 'échéance , qui arrivait le G août, le tréso-

rier portugais, conformément à l'usage généralement, 

adopté dans le commerce, lorsqu'une traite a peu de 

temps à courir et qu'elle doit être expédiée par mer, lit 

une copie figurée et certifiée, et envova celte copie -on 

même temps «pie l'original, mais par deux bàlimens dif-

La copie étant arrivée la première , le porteur se pré-

senta diez AL G,àury , de Londres , qui ne fil aucune dif-

ficulté de remettre la première , et ce fol avec cette pre-

rnière aeœmpagnée seulement de la copie de la seconde , 

«pu'à l'échéance on réclama le paiement. A celte époque , 

le sieur Oldimbourg avait suspendu ses paiemens, 11 ré-

pondit qu i/ fallait s'adresser au tireur. Celle réponse est 

«■elle consignée au protêt qui fut fait tel) août , conformé-

ment à l'usage suivi à Londres, où le debileur d'une 

qab inp!) fcl 9»P zucfl'iuoi, «luoieuiq en 
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traite, ou billet de commerce a trois jours de grâce pour 

s'acquitter,. . , ! . 
La seconde indiquait un besoin a Louures ; mais le 

uanftUiprjçllarlm' d'V faire honneur offrit de payer, mais 

tor^fifc^Vffcè'fiBVése^iUiwU de I original de la so-

cohoV;" sjjjtfi iV"*^^^^^"^'^-^»^^"''»^! 

SiWjComtuftuàutf, lisT), ri .oTiunniil oijim flii #'■>! | 

Sur son refus, la traite fut renvoyée en lifance, el 

MAL Eioinugc et Palluat en oui opère le. remlwuisement ; 

mais AL IL., a cru pouvoir résister à la demande en paie-

ment du montant de cette truite , et c'est pour le con-

traindre à effectuer ce paiement, que Al AI. Fromage et 

Palluat l'ouï appelé devant le Tribunal de commerce. 

La cause a été plaidée , pour les demandeurs , par AL 

Jarre ; el pour M. R... , par M° Yoilquin. Les débats ont 

été vifs et long-temps soutenus; el malgré la longueur 

inévitable «les plaidoiries , le Tribunal leur a donné toute 

l'attention que commandaient et la nature, de l'affaire , et 

' talent des deux habiles avocats appelés à la discuter. 

Dans l'intérêt de AL IL..., Ai" Yoilquin a soutenu cjue 

protêt était invgulier, et par conséquent sans effet 

vis-à-vis de.so'n .eljenL i^d^tofetyft d'alacM 
sur ce que n'ayant été fait que, 4r

;
o,is,,jours après l'é-

chéance , il était radicalement nul ; que , de plus , il était 

égaleme.iil nu! en ce qu'il avait été fait sur une simple 

copie, parce qu'en l'absence de _ l'original , le sieur Ol-

dimbourg était en droit de se refuser au paiement , rien 

ne le garantissant que le porteur était légalement nanti. 

\ ce sujet, il a l'ail remarquer que la réponse d'Gklim-

bourg n'indiquait pas un refus de payer motivé sur une 

suspension de paiement de sa part , mais bien un renvoi 

pur et simple au tiré , ce qui pouvait avoir pour motif 

l'absence de la seconde , et la persuasion où pouvait être 

Oldimbourg , qu'il ne pouvait valablement se libérer sur 

une simple copie , quelque garantie qui; pût offrir le orr-

lilieafeur. S! a ajoute qu'au surplus rien ne prouvait (pa-

ie sieur' Oidiml'fottrg fut en élat de faillite ouverte , et 

qu'il eut absolument cessé s^;pajeiaejls^,.y[ .,j 

AS" Jarre a soutenu à son tour- ob iziic 

de la 

requête d'un Anglais contre un Attelai* 

conformément aux lois anglaises 

utile ; 

Sur L deuxième moyen , tiré de 

"
 a

 PU être OWj 

y\ 1 1 < • : i < I « i (pie pour recoutuiti c si vis 

dont il est question e,t ,vgul,,
;
r, ,| f,

(1
, examiner .1 V 

rait valablement, paye,
 q

u;ml à [}..., .,„,. ^ :
1
 •«' «.né 

ni ont clé _ présentés lors du prolél • ' \'ùti
s 

. ̂  a-vis (1,. g 

"oi tt 

(pu lui ont fie prc.-a -nl.rs lors rtyl I 
Allcudu qu'Otdiuibourg n'était débiteu 

que du montant d'une lettre de clic 

qu'il avait acceptée et que les tireurs 

'(13)1? 
r envers R...

 K[Q 

uifiu-f du sieur Gaury 

«lu porteur d'ordre du lie seconde; 

Que la seconde parvenue à Lisbonne a été nfcnW&'ib 

et par copie, sui.uut l'usage du com ,,,?.,„. .... W-gin 

lu comiiierer m-, 
leurs François tcixcira bampayo et Alexaudrç"iVi '

 ai|
x 

payo.de Londres, qui, munis "de la copie, se sont 

chez Gaury et ont retiré la première revêtue 

ci Oldimbourg ; 

!>'
r
fSam. 

'"■'«'P'u'iuu 

Que II... et C% par Unuiv leur mandataire, outrer,, 

:uns Sampayo la qualité (le véritables porteurs ,],,(.,
 m

"
l
^X 

j.e créanciers légitimes de l'acceptation du tiré c
1
 «rVrtn 

bourg on se libérant sur la remise, tant de soii acce 'i t • ''* 

que de la cop e delà seconde, aurait valablement imé • !°" ' 

de 11... et C ; ■ ' '
 s

"^
_
vis 

Que dans le or; oit Gaury aurait rclusé à Samp-.
vo

 y 
talion d'Oldimbuurg , alors Sampayo aurait rempli l"'^

1
'" 

nudités prescrites par les lois anglaises pour le cas
 m

 '
 r

* 

l'art. 1 5a de notre ( iude de commerce ; '
 1 vu

 l«r 

Qu'il est à présumer que Gaury ne s'est dessaisi de Y 
latiçtn du tiré, au profil de Sa 1 accep-

enl IKel toutes 

Ou'Old 

«'"l'ayo
>M

uap
it

-.s ,p,
c
 ^ .-jr 

justiiicatièna nei-essaires eu para| ,-„
s

 .
 1 

(innbourg n'avait aucunemeiit à véiilicr ,]
:lm

 ' 

sonne deSanipayo une qualité qui avait, été reconnue 

mandataire de 11.... et C; aussi Oldimboui gu'a-t-il pas e 

celte qu-dité et s'est-il borné à repoudre qu'il fallait s'ad? 

aux lueurs, c'est -ii -dire, que se trouvant «lans riinpoMibllV 
de

 :
,., yer, c'était aux tireurs qu'il fallait demander le ' 

meut ; .....i „, „,,.-i,,,«;.,.,.. •>.-!, r«l<-Ù" < 

dans sa' fo Qu'ainsi le protêt est régulier 

1 per. 

' K l
e 

ftat-

HHSh.b iioiJciaa iciqc i ou 
i" Que la traite elant payable, dans Londres, il (Hait 

impossible de ne, pas se soumettre à l'usage ipii , dans ce 

pays comme ailleurs, avait force de loi ; (pie, puisque 

le débiteur jouissait d'un délai pour s'acquitter , on ne 

pouvait , sans s'exposer à supporter les frais et même 

sans encourir une condamnation à des dommages-inté-

rêts , faire protester une lettre île change avant les trois 

jours de gi ace accordés au souscripteur; qu'ainsi le pro-

têt avait été fait en temps utile , et était sous ce nippon 

irréprochable. mibo 

Qu'il était également régulier , quoique l'origin; 

seconde fût suppléé par une simple copie certifiée ; et ce 

qui prouve que cette copie devait produire un effet utile , 

c'est que la maison Sampayo n'avait, pas hésite à remettre 

la première acceptée à la personne qui l'avait réclamée , 

bien que cette personne ne représentât pas l'original ; 

que pour se prévaloir de celte circonstance , il faudrait 

établir que la copie aurait été dans des mains de gens au-

tres que ceux au profit desquels avait été endossé l'ori-
ginal. 

Il a établi ensuite que le refus de paiement fait pai\ la 

maison indiquée au besoin, ne prouvait absolument rien , 

puisque celte maison , en payant ou en refusant d'inter-

venir , ne changeait en rien la position du sieur R... , qui 

dans l'une comme dans l'autre hypothèse , devait tou-
jours rembourser en sa qualiié de "tireur. 

Quant à la supposition que la réponse faite par Oldim-

bourg , qu'il
1
 fallait s' adresser au tireur , aurait pour cause 

réelle , non l'impossibilité de payer, mais la crainte de ne 

pouvoir le l'aire valablement en 1 abience de l'original de 

la seconde, Ai" Jarre s'est élevé avec force contre une ex-

plication qui , a-t-il dit , se trouve démentie par la noto-

riété publique , puisque c'est un fait patent , avéré , que 

si Oldimbourg n'a pas déposé un bilan , il a du moins 

entièrement ce*sé ses paiemens ; que personne ne l'igno-

re à Saint-Etienne, non plus que la cessation de paiement 

d'une maison importante de Lyon, par suite de celle d'Ol-

dimbourg ; qu'enfin Al. R... lui-même ne pouvait avoir 

aucun doute à cet égard, puisqu'il avait très certainement 

reçu d'Oldimbourg lui-même, comme tous les autres 

créanciers, l'avis de. l'impossibilité oit il se trouvait de 

faire face à ses engngemens, et l'invitation de prendre des 

mesures pour retirer ou faire les fonds de traites tirées 
sur lui,' ' ; 

Dans sa réplique , AT' Yoilquin n'a pas nié le fait des 

jours de grâce accordés en Angleterre , au paiement des 

effets de commerce; mais il a témoigné sa surprise de ce 

que devant un Tribunal français on cherchait à se préva-

loir de l'usage ou môme de la loi qui pouvait régir la ma-

tière en Angleterre. « La traite , a-t-ii dit , a été tirée par 

un Français "à l'ordre d'un autre Français ; dès lors c'est 

la loi française qui peut seule être appliquée à l'espèce ; 

el puisque en France' le protêt n'est valable qu'autant qu'il 

est fait dans les vingt-quatre heures, le protêt fait à Lon-

dres le troisième jour , est essentiellement nul , et MM. 

Fromage et Palluat ne peuvent s'en prévaloir contre mon 
client. » 

Après une contre-réplique de AL Jarre, qui a prétendu 

que quelle que fut l'origine d'une lettre de change , son 

paiement était toujours soumis aux usages ou aux lois en 

Wgueur dans le pays où il devait s'effectuer , le Tribunal 

a tô nujêJjaflbH^' ^ujin̂ ^n^gr^^a^ijiaM- le juge-

A l'audience du 1"'' octobre , le Tribunal , par l'organe 

de AL André Coleombet , l'un de ses membres, qui avait 

présidé pendant les débats , a rendu le jugement suivant ; 

Sur le premier moyen des. défendeurs tire de ce que le pro-

têt n'a pas été fait le lendemain de l 'échéance de Peliet ; 

Attendu qu'un acte de protêt ne peut èlre régulièrement 

dressé que dans l. s formes et les délais prescrits par les lois 

qui régissent le domicile où il a lieu ; 

Allundu que d'après les lois anglaises , un effet de commerce 

est prolesté utilement dtius les trois jours de son épbea'nce ; 

Attendu ijue le protêt tlont il s'agit fait en Angleterre , à la 

l échéance ,|
e

 |
a 

:l.m en elat de fai|]i|
e 011-

ilus 

.liinr tout son effet vis-à-v is de 11 ... et compagnie ; . 

Atlendu , d'ailleurs
1
, qu'il est de ïiotoiiéié'publ'iquL.

 qil
'nj 

dimbourg avait snspeurfu ses paiemens a\ an!. 1'
 1

 ' 
lettre de change, et se trouvait par I 

\erle, que la provision l'aiie par U... et compagnie n'élait 

entière et telle qu'elle pul èlre immédiatement exigée; qu'sinti 

dans ce! état, même en J'abSjCHÇf de foui proièi a
e
mj

n
. 

«leurs aurairut conservé Vu - action contre les tireurs, aux ('
er

! 

nies de l'art. 170 du Code de commerce ; 

Le Tribunal prononce que le proiêt fait le 9 août (jermei -, 

été (ait en temps unie, et. qu'il est régulier 'dans sa lqr,ne-

qu'un surplus il n'y avait plus cliez le "tiré à l'époque de 

chéance de la lettre de (bauge , provision entière et fxtgibte 

eu conséquence condamne V . II... el compagnie , etc. ,°etc. à 

M. V. R... a interjeté appel du jugement devant la 
Cour royale de Lyon. 

I io«jt;l « ,niy«>iq
 Sa

.M^jjtkéM 'Â „j^ „,, j ' ' 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REI11S. 

(Correspondance particulière.) ■ 

PRÉSIDENCE DE M. AUG. BARON. — Audience du iZ octobre, 

ILLÉGALITÉ D'CN ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

Les sieurs Lebrtm-Lepreux et Provin aîné, négocians 

à Reims, ont été cités devant le Tribunal de simple police 

de cette ville, comme ayant contrevenu aux dispositions 
de l'art. 471 , n

u
 io, , du Code pénal. 

Les faits de celle cause sont rappelés dans le jugement 

du 5 aoûl, qui sialue sur la prévention, et dont suit la 
teneur : 

Attendu que les sieurs Lebrun et Provin , propriétaires d'un 

terrain au heu dil boulevard du Petit-Temple , tenant d'uu 

côté au chemin dit le chemin du Puiis-au-sang , qu'il longe 

dans toute sa longueur, d'un autre côté à un terrain apparte-

nant au sie.ur (Jaunts-Péraid , d un bout au cliemin dit le Cite-

veiyqçe, et de l'autre bout au chemins des Glacés , veulaat 

clore «le murs ce terrain, se sont préalablement adressé à M. le 

maire de Reims pour eu obtenir la permission et le tracé de 

l'alignement sur les trois faces qui touchent à la voie piibli-

nr
e
i^

;
i)'aid^iûB 'inci« aa'oh.vé'iiii m ' 

Attendu que l'arcliitecte-v oyer de cette ville, consulté sur 

cette pétition , a donné son avis le 28 décembre ; 

Attendu que , d'après cet avis , les sieurs Lebrun et Provin 

devaient laisser un espace suffisant pour te prolougementd'une 

rue commencée derrière le Petit-Temple , et qui , d'après le 

plan annexé audit a\is , devait aboutir au chemin du Puils-au-

Sang, eu traversant la terre des sieurs Lebrun et Provin, et 

deux autres terres qui se-trouveiit entre celle de ces derniers et 

ladite rue commencée derrière le Petit-Temple; 

Attendu que cet intervalle à laisser libre est clairement dé-

terminé par le plan dont il vient d'être parlé ; 

Attendu que , sur 1 ■ vu de l'avis précité , et en l'adoptant , 

M k premier adjoint , remplissant les lonctious de maire, sta-

tuant sur la demande des sieurs Lebrun et Provin de faire 

construire des murs de clôi ure à leur leraiu , a fait droit a 

petie demande , à charge d'aligner tes -lits murs d'après le trace 

qui leur serait donne par le conducteur des travaux de la mal-

ne, conformément aux avis de l'arcbilecte-voyer et plan y an-

pei(f>. ' , ... ... .i 1. ticai/Lvi JulS'b'M
4

*
1

 ■ '' 
Attendu que , contrevenant à cet arrêté , les sieurs Lebrun 

et Provin ont fait ciuimeucer les travaux de construction de 

manière à clore entièrement leur terrain, même la parlie qn i
|s 

devaient laisser libre pour le prolongement de la rue cojujinfU 

eéo derrière le boulevard 
, ainsi qn 1 1 est ronj>-

ur-voyer de la vil lie 

t'elit-Tcmpi 

talé par lui rapport de M. Gosset, inspCcleu 

dulaSfmmj>:,[i }.. . i mol hm'.oi-a. 

Attendu qu'eu vain, pour se défendre à cet égard, les sieurs 

Lebrun et Provin critiquait devant le Tribunal ledit arrête^ 

Attendu que s'ils avaient à se plaindre (Je d'I arrête, us <W" 

« aient l'attaquer devant l'autorité supérieure com|i«îieutç : 

Attendu que, le déclarer par le Tribunal de police inpM^ 

loire, ce serait le rdfonrier, l'annihiler, ce serait èmpiaW 

l'autorité nlministrarive-, IVanelrir le* limites' qui sep a;'-'" 

pouvoir judiciaire «lu pouvoir administratif, violer le |>"
n jg 

«juîrçpd ces deux pouvoirs distincts et iiidépeudaps t ui 

l'autre (art. i3, litre a (le L loi du -J. \ août 1790); ■ j
e 

Attendu que cet arrêté doit d'ailleurs d'autant plus serv 

règle pour la décision du Tribunal, que les alignement, f 
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i petite voirie, sont dans loi attributions de; maires, 
matière «1 j,

 cct
 ̂

ra SO
ut même exécutoires provi-

euqus
 , 0

"
/

,:
* Nonobstant pourvoi «levant l'autorité supérieure 

'"''tT lâ Cour «le cassation , de a'J juillet iSty, Siroy, t. 07, 

{**«* ■„ „ Sou) ; : -Ut-, m *l al» -»«J^ ■>"» *>"!?, 
1 P*" |ù ,,

m
. le l'ait «le co.istniclioti contrairement audit' ai -

•m'.c une «•«mtravenliou p ré-vue par le 11" i5 «lé l'art. 

W'HB^'.iVfl «1 imaip
 t

ô'Y"i| aieiiuoliliili:' iiin 
W

 AHCIHIU «pie, iiidcpendan,me"U 'le i'auleiule prononcée par 

■licle il y a lien , par iu:l-', d'ordonner la démolition el 

f 'nonnessiou (les ou« rages commencés, quant à ceux, qui rai-
•heraicnl. p,

 |ir
 Lmgcm ut, de la rue; et à délaut p* les 

'"'
C

- Lebrun et l'rovùl dVl 'I'- c'ue.r ces démujtliotl et suppro-

délai donné , d'autoriser l'autorité locale a les 

rite cousin 
du Code 

sieurs 

sion lans un 
leurs Irais et d éprns ; f.:

re
 effectuer a -

Faisant application «ludit art. a.71 , u" la , et prononçant en 

■emiec J5ÇW»«»uiai)IA
 ,a

 oi«<:i«n«4 eiiflxia l' eiofmnv» - m 1 ■ 

' (jnndamne François-Joseph U■bruu-I.epreiix et Nicolas-

I >uis Provi" k1 *4 >"
 ;

' 3
 li al,i;:i

 d'aïuen-i-c : ordonne que , dans 
linoii , à dater de ce jour, ils seront tenus de démolir el sup-

j
mcr

 jes ouvrages qu'ils ont l'ail. commencer «Wrièril lu bou-

levart! du Pelit-Tenq)! jucls iuterceptunt l'espace noces -

•Wili'i rue < omnieisca: ■ vloi'iaère le 

nîrem 

«ire pour le prol-mgcm 

Seill-Temp]e , tel au surplus «pi d esl indique au plan annexe 

: fan clé «te M. l'adjoint au maire du 83 février dernier ; sinon 

et faute par eux de ce faire dans ledit délai , aulurise l'autoi ité 

[orale à y faire procéder aux fiais et dépens îles sieurs Lchruu 

et Provin, et condamne, eu outre ers derniers aux frais du 

procès. 

Appela été interjeté de ce jugement par les con ' 

"és- , . il" lai'iâii MmBitâ W> iBowi m Aïk ul, apis*s 
M° Bichardut, avoue des appellatts, a soutenu qu aux 

tenues de la loi du 2i août 47SJO, les mair(!s ne sont char-

ges que «le veiller à lu conservation des chemins et autres 

choses communes à la sùrc-lé et a la salubrité publiques ; 

que nulle loi ne leur donne le droit d'ordonner qu'un 

particulier livrera passage dans sa propriété, ni d'ordon-

ner l'ouverture de nouveaux, chemins; que les arrêtés 

pris par eux en dehors des attributions que leur confère 

la loi sont -illégaux, inobiigaioircs pour les citoyens; que, 

dans l'espèce, en créant une servitude sur la propriété 

de sescliens, le maire de Reims est évidemment sorti de 

MS attributions^
 IVJ

 <,K\ -A tm\ j'invimii »« io ■ "VM"
1 

51. Diipaty, substitut, a déclaré adopter les conclusions 

de la défeus'e. ■>•■> >..b •«».!»
 !J

.
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'
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Le Tribunal, après en avoir délibéré et opiné dans la 

chambre du conseil ,'•-; ̂ l'^oboo'Xot:» ôb •*» 

Attendu qu'il résulte de fart, fan , 11" i3, du Code pénal, 

qae les conlraveutious aux régleineus ou arrêté:; de l'aulni -lé 

municipale, ne peuvent être réprimées par les Tribun;: u x -le 

police qu'autant que ces régi- meus ou arrêtés ont élé pris eu 

conformité des art. 3 .et 4, lit. 1 1 de la loi du i6-a4 aofit 1790 , 

cl de l'art. 46, titre i«
r
 de la loi du iÇ)-'rx juillet 1701 ! 7 ]/[ 

Attendu que l'arrêté du premier adjoint, faisant fonctions 

de maire de la ville de Reims, eu date du M février 1 833, qui 

a pour effet d'astreindre les sieurs Lebrun et Provin, à laisser 

dans leurs constructions un intervalle de terrain destiné au 

prolongement projeté, mais non légalement autorisé , d'une 

des rues du faubourg Cérès, ne peut, rentrer dans aucun des 

cas prévus par les lois précitées pour l'exercice du pouvoir ré-
glementaire ; 

Que, dès-lorî, cet arrêté ne saurait être obligatoire et deve-
nir la base d'une condamnation ; 

Par ces motifs , » 

Dit qu'il a été mal fait eljugé 'par le jugement, dont est appel, 

infirme ledit jugement ; en conséquence décharge les appelaus 

des condamnations prononcées contre eux; au principal , les 
renvoie de l'action du ministère public, sans dépens, 

mu («iiuiofl 

îlliv onoa ! 

JUSTICE A MI ÏM ST M AT i V 13 . 

îuJiyg îup 

CONSEIL-D'ETAT 

(Présidence de M. Girod de 

Audience du 28 octobre. 

, Jtioi; 0 u 

; 'lHOfl 

^ol oup nbrtuilA 

U'jil os riiL-ii 

tib umiodo w èi 

vance, (|uc celle justice resterait sans effet. Et ces mots 

de l'ordonnance qui n'a élé rendue que le '11 janvier : 

L'indemnité appartient aux rklauians^'fib'né^'pàafti 

ciurcas,' Sfgrtiiliéi"! : « OMé mdetf1nil6 fciiilWn Wlbtiîb
1 

» -parce ■ q ikfWtttf I Iqu iintllttn
1
 ësïdëWilne'mq^sJBW'pf îé. 

ii) hittite i.rrtiitoliU^aUpérle^'li^lkr 'iè^ailte. »
 000 

» Tenir un autre langage, ce serait , 'îf
l,

nb̂ S
i
^,mÉté'', ' 

imputer au conseil du Sa Majesté un véritable déni de jus-

tice.. Nous n'examinerons pas si la loi d'indemnité ne lut 

pa* ('œuvre d'un parti; disons seulement qu'elle a Conféré 

«fats-droits , et que le respect dô
:
'fecs

M
'dfuirs' ', irrévocable-

ment acquis , a élé l'objet de professions «le foi (lotit la 

Tribmt
 ,

u<tirçtèdii.'
i
Vw& o^à^^M^tëiMcW <^c$ar- \ 

d'iuii donner à '^r^ff^i^WMiî É^iltis un caractère 

de réaction dégmisée contre des lois dont on a proclame 

que In pleine eltffttiè#£ $jttjëttlibtf était un devoir ? 

• Toutefois , el empréssbns-nous de le reconnaître , 

quelque hésitation a pu d'abord se manifester quand il a 

fallu , pour ma: liqiïidafiqn postérieure à janvier 1855, 

concilier ïa loi de 4 $$25 , qui investit une commission du 

riiliit ̂ fi^^^k^ill^u^TkilM^iH^l awe .WMol dé 

483^, qui protloncela dissolution de cette commission à 

la HB-d«4a*n«m<ïà8tié<e"l' "«
 ,

'
!
;'.

n
"

:
^.

;n 

.«Mais cette hésitation doit bientôt disparaître par le rap-

prochement de celle dernière loi el de la volonté des 

Chambres, luiitèment manifestée, de ne point fouler aux 

pieds les droits acquis eu venu de la loi de 182o. 

» On se trouve, en effet, forcé de reconnaître, ou bien 

que le législateur n'a pas apprécié la portée de la disposi-

tion insérée dans^la toi dé '4852 : et cette supposition est 

injurieuse, ou bien, et repoussons bien vite cet outrage : 

que tout, en proclamant ce principe, il avait voulu , dans 

1 application, en rendre la violation flagrante; ou enfin , et 

c'est là la seule interprétation possible, que le Conseil-d' L-

Uitpouvait, sans usurpation d'attribution , faire lui-même 

la liquidation des indemnités, objets <lè pourvois dont il 

aurait en- saisi avant le 4'" janvier 4853. 

» Il esl de règle (sue lorsque le Tribunal supérieur est 

saisi de l'appréciation d'un jugement qui a accueilli uni; 

exception, s'il annule ce jugement, et. que l'affaire soit 

disposée à recevoir une décision délinilive , il prononcera 

deliiiilivement sur le fond 

» Ici la commission de liquidation avait repoussé les hé-

ritiers de iSeuvick, comme ne représentant pas l'héritier 

testamentaire de l'émigré dont lés biens avaient été con-

|fisqnés?;'lëConsei!-d'i'j;it a reconnu que cet héritier avait 

renoncé, el que les réelamans venaient, comme héritiers 
du sang, a a succession de l'émigré. 

D 'après la législation actuelle , existe-t-il une autorité com-

pétente pour liquider les indemnités accordées aux émï 

.grés , et dont la fixation aura été retardée par des causes 

qui leur sont étrangères 1 

Cette question , qui intéresse un grand nombre d'émi-
grés , a été agitée aujourd'hui. 

Les héritiers des Neuviek avaient formé leur demande en 

temps mile, comme héritiers du sang de la dame veuve 

de Neuviek. La commission de liquidation avait repoussé 

cette demande , parce qu'il existait un héritier testamen-

taire. Devant le Conseil-d'Eiat , MM. de Neuviek ont pro-

fit l'acte de renonciation de cet héritier ; l 'arrêté de la 

commission a été annulé , et il a été décidé que lludém-
1]|

lé serait liquidée en leur faveur. 

. Porteurs de l'ordonnance rendue en leur faveur, le 11 

Janvier dernier, Mil. de Neuviek se sont adressés au mi-

Oistre des finances , la commission de liquidation n'exe-

«jint plus. Le ministre les a renvoyés devant le Conseil-

''blat, dont 50!. de Neuviek soutiennent la compé-

tence, pour fixer le chiffre de leur indemnité. 

, ' Si , comme le ministre des finances , a dit M
e
 Jou-

"
a
ud , te Conseil-d'Eiat refusait de liquider l'indemnité 

gj
 rev

'ient aux héritiers de Neuviek , cette liquidation de- i 

tendrait impossible par le fait même du Conseil. émm 
' En effet , la loi «|ui prononçait la suppression de la 

^«mission de liquidation , au 4" janvier -1855, a été 

etiduele 21 avril 1832 ; c'est, le 7 juin suivant «pie les hé-

j-
Uers

 de Neuviek ont formé leur pourvoi , et dès le 21 

(
j!

n
struction de la cause était complétée par la production 

une requête atnpliative. Six mois entiers devaient s'é-

muler avant le délai fatal. Du moment où le Conseil-d'iv 
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oncé dans ce long intervalle, quoique son 
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 lût chaque jour éveillée par les nombreuses can-

ne même nature qui lui étaient soumises , c'est qu'il 
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nu qu'un pareil retardement , complètement étran-
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 fendue J
tt «ornent oit la loi aurait déclare , el long-temps d'a-

»Mais, auparavant, le directeur des domaines avait dressé 

le bordereau de l'indemnité à allouer, le préfet l'avait 

examiné, les parties y avaient répondu, le secrétaire-gé-

néral du ministère des finances avait fixé la hauteur du 

passif, la direction générale des domaines avait donné 

son avis : l'affaire était donc , elle est donc encore en 

état ; et , en évoquant la connaissance du fond, le conseil 

se conformera aux règles du droit, en même temps qu'il 
repoussera un déni de justice.-

» Qu'on ne dise pas que l'exception et le fond doivcnl-

être appréciés par un seul et même jugement ; c'est là 

chose de forme établie dans l'intérêt d«;s justiciables; ar-

rêtons-nous à une considération plus grave et par laquelle 
nous terminerons. 

» Les corps qui se trouvent placés au sommet de la 

hiérarchie judiciaire ou administrative, jugent sans re-

tours possible; et cependant, ils peuvent se tromper. A 

côté de ce danger, qu'il n'est pas donné à la sagesse hu 

marne d'éviter, se trouve, et comme une précieuse com-

pensation , le droit , exempt de tout contrôle , de faire 

plier les lois, quand elles paraissent obscures, et que d'im-

périeuses nécessités le commandent,;'
1
, l'esprit qui les i 

dictées , pour arriver au but qu'elles veulent atteindre. 

» La loi de 4825 a créé des droits, désormais à l'abr 

de tome atteinte ; ces droits ont été respectés après la ré-

volution de juillet; l'ordonnance royale, rendue en faveur 

des réelamans, décide qu'une indemnité leur appartient 

il faut qu'ils l'obtiennent ; il faut qu'ils ne soient pas vic-

times d'une déchéance qui ne provient pas de leur fait ; il 

fout enfin que la loi n'ait pas prouoncé contre eux Un 

déni dejuslKîe, qu'on potlrrait prendre pour une réac-

tion politique contre des droits irrévocablement fixés. » 

m Chasseloup-Laubat , remplissant les fonctions du 

ministère public, a conclu, sur le rapport de M. de Gé-

rândo , à ee que le Conseil-d'Etat se déclarât incompé-

tent, sauf aux réelamans à se pourvoir devant les Cham-

bres. Le Conseil-d'Etat prononcera samedi prochain. 

çaient daller chercher main forte , ils rëpliquèrcwja ^Al-

lez chercher la troupe â Clisson , et nous vous nllclrôjgV 
•zcrîqfef*! d*u* gendarmes retournèrent en effet à Cm ' 

et revinrent bientôt avec vingt hommes commandés p: 

ÎHB;PÎ'/feieil{. mÂttrilès paysans avaient disparu : on n'en 

trouva qu'un seul, ilecoré d'un ruban vert. supportant une 

akié légitimiste en forme de médaille. Ce champion a ■ 

clé arrêté. Il est arrivé hier à Nantes, où il a élé incar-

$
r
&<l*0<<'-l' ou ointnoà oui» oinoffl icq mo towr/ ta-xt^ 

su^ni f-^WfcttePo^«,«lu3G, rapporte le 

« •' Suaire forçats , échappés une première fois du ba-

gne, repris plus lard aux Ormes , et attendant à Poitiers 

■es prochaines assises , pour y être jugés selon leurs oeu-

vres, viennent de s'échapper des prisons de la ville avec 

une audace et une adresse peu communes; ils ont scié, 

dit-on, trois portes de chêne, d'une très grande épaisseur 

ont escalade, comme par enchantement, un mur qui ne 

leur offrait aucun point d'appui, et se sont, enfuis assure-

' on, du coté de ia fùriïl de Verrières. Toute la gendar-

merie et plusieurs détaêlieméns sont sur leurs traces
1
; .ou 

espère les ressaisir bientôt, avant qu'ils aient eu le temps 

d'enl'itiffr
1
 Kïïâpll^^mces de llenri,^ Vio /w') t jinvab 

On écrit de Niort (Deux-Sèvres), 25 octobre : 

Le fameux Billy, forçat évadé du bagne de Hoche-

fort, a élé arrêté le 44 de ce mois sur la commune de 
Teryes . au moment où il venait «le commettre un i#té-

veau vol. Celte capture est d'une haute importance «liifjà 
l'iniét èt de la sécurisé du pays. 

Le même jour, le chef de bande Beehet, poursuivi 

sur les terres de Chantehmp , a été blessé d'un coup vîè 
feu en traversant une haie. » 

- La /■Vaizetimcri -./ioHii /c (Toulouse) du 25, rapporte le 
fott flUuaiipwa'o iup„oHo'/uon opnefndb ont) OÏIEFJJW 

Depuis dix-ittiit mois mois, des vols considérables 

darg.'tn, d'effets et de marchandises, à Montrejeaù et 

dans les cantons voisins , avaient signalé dans le pavs l'or-

ganisation d'une bande nombreuse et redoutable. Cesfu-

nesies exploits n'ayant commence qu'après je retour d'un 

jeune eiurpeiitier qui venait de subir cinq ans defér$Lon 

ne doutait pas que ce ne fût lui qui eût monté la bande ai 

qui la dirigeât: ; mais on n'a jamais pu surprendre per-

: oin .ç. Cependant le nombre des vols importuns s'élève 

déjà à plusdevingt-quiure, et la contrée esl toute en émoi. 

Heiumsemenl, des cuirs volés depuis quatre mois, et 

es dans ia grange d'un cordonnier viennent d'être 

dénoncés par le beau-père de celui-ci , qui a fait décou-

vrir les principaux de la bande ; mais par une maladresse 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l''abonnement expire 

le 51 octobre , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption tlans l 'envoi du jour 

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 47 fr. pour trois mois 

54 fr. pour six mois, el fr. pour , Z'annjL
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^«"i'ï mardi 22 de ce mois, les gendarmes Edouard Le-

baillyf et Montagne, de la résidence de Clisson, étant en 

.tournée de commune , rénconlrèrenl au bourg de Saint 

Ltimine, a onze hetireâ du matin, près de l'église, environ 

: cent cinquailtè paysans tous pot leurs de rubans verts. Les 

gendarmes en arrachèrent plusieurs «[u'ils foulèrent aux 

pieds. Cet acte irrita beaucoup ces henriquinijuisies , tpai 

manifestèrent leur mécontentement en termes assez éner-

giques. « Ne frappez pas, s'écriaient-ils, nous voulons 

garder nos rubans. » Et comme les gendarmes mena-

déplorable, on ne s'est saisi que de deux individus; les 

autres ont eu le temps de s'enfuir avec leur habile chef : 

ils sont dans les forêts montueiiscs de la Darousse et de la 

Neste, armés de la tête aux pieds, et résolus de se défen-

dre en désespérés. Trois brigades de gendarmerie sont 

réunies pour les poursuivre; mais l'attaque est à-peu-près 

impossible ; on ne peut espérer les prendre que par sur-

prise, à moins que la neige qui commence à couvrir ces 

montagnes ne les force à descendre sur des points plus 

accessibles. Un de ces jours, pendant une pluie affreuse, 

ils étaient réunis dans une grange de la forêt, les gendar-

mes, prévenus, marchaient contre eux, lorsqu'une jeune 

fille promise à l'un d'eux, est venue les avenir aussitôt, s 

— On écrit d'AIkirch (Haut-Rhin), 24 octobre : 

; < Sur des renseignemens parvenus de bonne source, 

que de faux monoyeurs avaient établi leur atelier dans la 

commune de Niderniesphach, chez le meunier Gnadig, la 

gendarment.-, assistée de M. l'adjoint el de quatre hommes 

de la commune, a procédé à une visite qui a fait décou-

vrir des creusets, un grand balancier, un laminoir, des 

moules de sable , etc., ainsi qu'un grand nombre de piè-

ces fausses, les unes achevées, les autres seuletnent pré-

parées. Cinq individus prévenus d'avoir pris part au «;ri-

me ont été arrêtés et écroués «lans le prisons d'Altkirch.» 

Pivuis , 50 O CTOBRES?^ 

— Voici le discours adressé hier au roi des Belges ''«t
si 
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Les magistrats, dispersés nu jour du repos de la justice , 

accourent à l'arrivée de Votre Majesté, pour lui offrir le tribut 
de leurs félicitations et de leurs respects. 

» Vous étiez éminemment appelé , Sire , à gouverner des 

hommes qui sussent apprécier la liberté protégée par la mo-

narchie. Lu trône constitutionnel vous avait été préparé chez 

un peuple notre rival au temps des préjugés, aujourd'hui notre 

émule pour le bien-êlre de l'humanité. Vous recouvrez , Sire, 
un trône semblabl 
franchis. 

e chez un peuple constamment jaloux de ses 

- | sera toujours inséparable de 

' 

et dont 
celle delà France. 

»
 LE ROI

 "A B'îlges devient le lien de trois nations oii le 
sceptre est le faisceau des volontés des citoyens et du prince. 

» Pot lez, Sire, avec orgueil cet emblème de la civilisation 
perfectionnée : la force qu'il trouve dans votre main se tourne 

cngiùcçdaus la main de votre augute compagne. Accueillis 

» ,J(i£ êl'uu et l'autre sur votre passage par les acclamations publiques 

pressés ici dans les bras d'une famille modèle des bonnes fa-

milles, d 'un père le père de tous, vous vous montrez an mon-

de bénis par la Providence, qui s'est hâtée de vous accorder 

avec le gage du bonheur conjugal, celui de la prospérité «les 

belges, Jreres des Français par leur langue, leurs mœurs leurs 
institutions, et par leur reiiteJ»

1;)
 , OSllHTV) 1 

11 ptSfc«€»h*"'rfe "'tftar vient «le perdre un de ses 
membres les plus distingués. M. Cassaigne (des Basses* 
Pyrénées) , conseiller à la Cour de cassation, est 
hier, rue Pavee-Saint-André-des-Arts, 45. 

Ses obsèques auront lieu vendredi à neuf heures nré 

cises à l'église Saint-Severîn, d'où le corps sera transféré 
Q\\ D(iîïFD. ■ > . 

La famille prie les compatriotes et les nombreux a*» 

du 'défunt auxquels elle ne pourrait pas adresser de bil 

s
 1 lets , de prendre cet avis pour une invitation. 

- J — On lit dans plusieurs journaux que la Cour des 

rit 
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comptes fera sa rentrée le 4 novembre. Les membres «Je 

la Cour qui sont en vacances hors de Paris pourraient 

être induits en erreur par cette annonce. La Cour est 

convoquée pour lé 2 , et fera sa rentrée à D heures. 

— M.Faure, membre de la Chambre des députés, 

ne se borne pas à venir du fond du département des 

Hautes-Alpes sur les bords de la Seine , pour coopérer 

f
ratuitement à la confection des lois destinées à régir la 

'rance ; il pousse encore la philantropie jusqu'à vouloir 

approvisionner les tables parisiennes d'excellent poisson 

frais. Dans celte vue de bienfaisance gastronomique , il 

fonda une société pour le transport de la marée par 

roulage accéléré. Mais l'entreprise, après avoir épuisé un 

capital de 90,000 fr. en trois semaines, jugea prudent 

de se dissoudre. Toutefois, on avait passé avec M, La-

cour, maître de poste dans le département de l'Eure , un 

marché par lequel le relayeur , moyennant 43 fr. 50 c. 

par jour, s'était obligé à tenir constamment à la disposi-

tion de la société un postillon et cinq Chevaux. Les jours 

de chômage ne devaient être payés que 20 fr. Si l'entre-

prise venait à cesser son service dans le courant de la pre-

mière année , une indemnité de 1000 fr. devait être ac-

cordée à M. Lacour, qu'on avait en outre promis d'aver-

tir un mois d'avance. La société cessa d'expédier ses voi-

tures le 11 mai. Comme M. Lacour n'avait reçu aucun 

avertissement préalable , il prétendait qu'on lui devait , 

outre les 1000 fr. de dommages et intérêts stipulés dans 

le contrat, 20 fr. par jour pendant un mois , pour celte 

absence d'avertissement , comme en cas de chômage. 

W Martin-Leroy a soutenu ce système devant le Tri-

bunal de commerce , sous la présidence de M. Fréron. 

M* Schayé a prétendu qu'il n'y avait lieu qu'à l'allocation 

de 1,000 fr. Le Tribunal a pensé que le défaut d'avertis-

sement un mois à l'avance donnait ouverture à des dom-

mages et intérêts , eu sus de l'indemnité stipulée, et les a 

fixés à 500 fr. En conséquence , une condamnation 

totale de 1,500 fr. a été prononcée contre la société de 

M. Faure. 

— On s'occupe beaucoup depuis quelque temps des fu-

i un 

ntion de M. Itobirl , sans baguette -ni plati'- | moins do mérite pourra être apprécié nir 

xquelles vont 

sils de l'mvéntio 

ne , adoptés en Belgique pour l'armée , el dont les chas-

seurs de ce pays et de France commencent à faire usage. 

Celle invention a dit-on fixe l'attention des étrangers qui 

l'expérimentent. 

En juillet dernier , M. Robert a fait à Paris , au- tir de 

Tivoli , une expérience fort curieuse de son arme , en pré-

sence de nombreux généraux français et des savans char-

ges par l'Académie de l'industrie agricole , manufacturière 

el commerciale , d'en l'aire un rapport que M. le {paierai 

baron Juchereau de Saint-Denis , secrétaire d'une com-

mission spéciale, a rédigé avec beaucoup de soin , et dans 

lequel il enumère et constate' lès avantages du fusil-Bo-

bert. Il a même conclu à ce que son auteur fût nommé 

membre de l'Académie, et qu'il lui fût accordé une mé-

daille d'honneur en or , ce qui a été adopté à l'unanimité 

par l'Académie. 

Depuis , plusieurs journaux , en parlant de ce rapport , 

ont rendu compte d'une expérience faite le (i octobre , 

dans la plaine de Monceaux , en présence de la 2e légion, 

M. le lieutenant-colonel a constaté , à sa montre à secon-

des , le tir par M. Robert, de quinze coups dans unemi-

nulc - ■ <*. ,wiUm **\*mt *im 
Celle belle invention ayant éveillé la cupidité d'un con-

trefacteur , M. Robert , en vertu de son brevet d'inven-

tion, a fait saisir chez ce dérnier , par M. le juge-de-paix 

du 2" arrondissement , une arme de guerre absolument 

semblable à la sienne, el diverses pièces^propres à en fa-

briquer d'autres. 

Lundi prochain , 4 novembre , la cause en contrefaçon 

sera appelée devant ce magistrat à la mairie du 2'' arron-

dissement; et par un rapprochement assez extraordi-

naire, à la même audience, M. Lefaucheux , inventeur 

d'un fusil également très remarquable, plaidera contre un 

autre contrefacteur de son arme. M
1

' Regnault, avocat, 

sera entendu dans cette dernière cause. 

Avis aux amateurs qui voudront connaître la différence 

des systèmes de ces armes ingénieuses , dont le plus ou 

eussions et expertises aux.jueues vont dnnn 

<leux procès, quoiqu 'ils soient distincts etSJ^V** 
rendrons compte des débats. se

Pares. N
0Us 

-Allons, liabct; un peu de compUsaml/ 

Un lait de poule cl mou bonnet de nuit. 

Toi. cela est bien gracieux sous la nlum'e do n ■ 

comment donc se fait-il que cela était si ijCble 1^ : 

devant la police correctionnelle. Tous lô, e nial
>n 

chanson y figuraient cependant.
 leurs

 ée lu 

Voici M. Raon vieux rentier célibataire aux ,i 

gris , mais a 1 ore .llc rouge et fleurie encore M n
Veux 

qui ses soixante-cinq ans et son catarrhe doivent ^°
n,i 

commander le lait de poule. Puis sur le ban ?
 ent 

venus, Elira Croix , petite bonne agaçante eliJ?
 pré

" 

son nez retrousse et ses dents blanches, clnmb- '
 3Vec 

prette , qui n'a pas l'air d'avoir souvent exposé
 pr

°" 

 A des travaux pénibles 

Cette main blanche et ce teint des plus frais. 

Enfin, et pour complelier le tableau, M. Aum..,» 

n est pas , lui , le jockei du neveu, mais qui SJZ? 

quelquefois taire donner au diable l'amoureuv pu 

Mais encore un coup, tout cela était,rëpoussahtd 
nîsraè, autant que le tableau de Béranger est frais et X 
cieux. 

. t'est que l'immoralité s'v montre hardie et débraill • 

c'est qu'Ehsa a déjà été condamnée pour vol ; c'est nuVn
; 

ne rougit pas en avouant ses honteu - qu elle 
iscs liaisons avec™ 

vieillard edenle el.çacochyme ; c est que Raon le " 

que vieillard , vient accuser de vol celle qu'il ' 

lui , déjà condamné une fois pour outrages ; 

On voyait que de tels déba 

eux-mêmes, qui " 

quitter Elira Croix. 

fille n'était peut-être pas innocente, mais Raon énii 

irop coupable lui-même pour qn'ellc fût condamnée. 

iubri-
a séduite , 

n la pudeur. 
Ktts pesaient aux magistrats 

Tes ont abrèges , et se sont hâtés d'ac 

Le rédacteur en chef , gérant , ÎUSO! \J\(; 

A L'USAGE DES CHUES ET DES BIENFAITEURS DES PI 
JOURNAL DE MEDECra DOMESTIQUE , 

Recueil de notions immédiatement applicables à l'entretien et au rétablissement de la santé, mises à la portée de toutes les intelligences-

Par une Société de Médecins el de Professeurs des Ecoles de Paris et de Montpellier. ' 
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 SIX FRANCS PAR AN* 
[A compter du i" janvier 1834, les frais de port, 1 fr, 50 c., seront mis à la chargé des nouveaux souscripteurs.) 

La GAZETTE DP. SAUTÉ établie , dans îe principe , pour l'usage des personnes bienfaisantes qui habitent la 
campagne , est recherchée aujourd'hui par les hnbitans des villes, les médecins eux-mêmes et les pharmaciens ' 
de la capitale n'ont pas laide à reconnaître combien il importait à l'art de guérir, à sa dignité, à son excel-
lent?, qu'il s'élevât ainsi une tribune destinée à garantir le public des plé/fcs du charlatanisme , et a lai faire 
comprendre quelques-unes des vérités nombreuses recelées dans les recueils -consacrés à la science. plusieurs 
d'entre eux se sont volontairement inscrits au nombre- de ses réilacleuçs. La plupart, des autre» comptent 
parmi ses abonnés. Leurs suffrages ont mérité à la.GAZETTE ceux de tout le uionùe ; à l'élite des curés de ta 
capitale, viennent se réunir sin. JfiS. listes de souscription , des archevêques ,. des éyêques, des routeurs, des 
maires, des présidées de Cour, des juges-de-puix, des administrateurs de toutes les'vl;B&s,''c¥c:/.i 't?iest''(piB'; •' 
ri(IMé*8ia Intssion qu'elle s'est donnée, la G .terfrrÉ a répondu à uri véritable besoin social , et a du, dès son 
apparition, être recherchée de toutes les personnes , qui , nu désir de s'instruire dans la science la plus néces-
saire «l'homme, joignent le besoin d'être utiles aux malheureux. 

La GAZETTE publie aussi de belles planches -coloriées., mais le choix qu'elle en fait n'est point le résultat du 
caprice ; les. sujets dont elle offre la représentation se lient toujours avec le'plan' général. D'est "ainsi qu'elle 
prendra parmi les oeuvres de la création, toutes celles qui peuvent être un objet de crainte ou rle danger, 
imeïrjuefois iuènu- de eut iostte seulement, mais toujours d'une curiosité scientifique et utile. A. la desrripïimi 
ilifure-e des diverses parties du corps humain viendra" se joindre celles de toutes les piaules vénéneuses et de 
tous les animaux venimeux. En sorte qu'au bout de quelque, temps, la collection de la GAZETTE DE SASTÉ for-
mer» vm cours complet d'histoire naturelle médicale et pratique qtd ne sera obscur pour .aucun lecteur, et 
qui n'aura point d'analogue dans les publications du la presse ancienne ni dans celle de nos jours. 

Un fait trop remarquable a.pf*H\y£çombien il pouvait Cire utile à tout lé monde de posséder quelques con-
naissances en médecine. Grâce à ces connaissances, S. M. LE ROI DES FRANÇAIS a pu porter un secours prompt 

et efficace a un malheureux qui venait d'être écrasé sous ses yeux. Si le Roi eut ignoré la physiologie, te 
principes delà circulation du sang et l'importance d'une saignée dans le cas -particulier dont le courrier Ver--
net a ele la victime, cet mtortune, qui vil encore, eut immédiatement péri, et lej secours du médecin le plus 
habile lin seraient arrhes trop tard. ,

4
 - .AVAI* 

Le Roi des Français a su de bonne heure combien il importe i tous tes hommes de connaître les principes 
généraux de la médecine, et surtout l'organisation du cofps humain. C'est une science don l il a voulu Sué 
tous ses enians fussent, instruits; et il faut le dire, il y a plus d'un praticien auquel le PRI.XCE ROYAL lui-même 
pourrait aujourd'hui donner des leçons d'anntomtc. 

11 est heureux pour là G v/.rrru W. SAMK d'avoir à citer d'aussi illustres exemples. Oui voudra désormais 
ignorer dos choses aussi importantes et d'une utilité si facilement applicable dans Umtes les positiîms de la 
vie: Les livraisons de la GAZETTE qfti ont déjà paru deuioidn-nt qu'on peut amuser en patlVal de médecine, 
sneme-d aoatowie. dans un langage facile, surtout avec le secours des ligures, el qui , comme on a pu le voir, 
u exclut m la preci-ion ni l'élégance du stylé.' '' *■-<■■■■ 

, La O uiri n. pr. SA:, TÉ parait te 1
e
' de chaque mois, depuis le I

ER
 septembre, par cahier de 48 pages. 

çhiwuc hyraison esl accompage.ee d'une plancjie représentant ou des plantes , ou des animaux importai» a 
connaître a cause de leur usage utile ou dangereux, ou enfin les détails de l'organisation humaine. 

Les pluncoes de la GAZETTE sont coloriées lorsque le sujet l'exige, el les dessins en sont très exacts. 

Les lettres et envois d'argent doivent être adressés franc de porta M. G.-G. DE CAtlX, directeur de la 
Gazette de Santé , rue Neuve-Vivienne , n° 3. 

On s'abonne aussi à Paris, chez MM. MAURRAS el ALLIEZ, rue Jacob, n° 5. faubourg Saint-Germain. 
Et dans les departemens, chez tous les Libraires et Directeurs de poste et des Messageries. 

SOCIETES COMMERCIAI.ES. 

( Loi du, 3i mars i853. ) 

. D'rvnacle sous seing-privé fait à Paris le quinze 
octobre mil huit cent trente - trois , enregistré le 
vingt-cinq du même, mois, il appert que la société en 
commandite contractée pour l'exploitation du privi-
lège accordé au théâtre royal de l'Opéra-Comique, à 
Paris, suivant acte reçu par W Chanchal et son col-
lègue , notaires à Paris, le vingt-tjois juin mil huit 
cent trente-trois ■ enregistré , et dont M. PALT. D'L-

TRRCH'cVinruranl à Paris, rue des Colonnes, n° 17, 
est té directeur-gérant, a été dissoute vis-à-vis du 
sieur I.OCIS-URWCULK VKENTIN!', artiste du théâtre 
«teTOpéra-Cormque, demeurant à Paris , rue dê liel-
h fonds, n" 15, l'un, des sociétaires , et qu'il a cesse 
d'en faire partie à dater du. quinze juillet mil huit 
cent trentèrtrols. 

Pour extrait conforme : 
Signé, PAUL D'UTRECU. 

 _* i 

ABJRGWCBS' .TUDICIATtRES. 

 r—— ■ ' . 
ETUDE SE M0 OGEH , AVOUE. 

Hua du Cioitre-SainkMérj-, n" 18. 

. Vente et adjudication sur lidhition, en l'audience 
des Criées du Tribunal civil de première instaure du 
département de la Seine, local de la première cham-
bre, heure de midi, d'une belle et grande Ki'.KMK 
«l'une construction très remarquable, et de 85 hecta-
res 7.ares 57, centiares (ou 250 arpens «le TERRES la-
bourables en dépendant. Le tout situe il Gennevilliers, 
près Paris, canton de Couracvoie. déparlement de la 
Seine, en lin seul lot. L'adjudication préparatoire a 
eu lieu le Samedi ! B Octobre 4833: l'adjudication dé-
finitive aura lieu le samedi 4 «i novembre 1838. 

Mise, à prix, monttm!. de l'estimation faite par ex-
pert commis par justice. . , . „ . 3.4*1,000 fr. 

S'adresser pour avoir connaissance des charges 
clauses et conditions de la vente, 1° à M" Oger, avoue 
poursuivant, demeurant à Paris, cloître Saint-Mmy, 
rf 18» dépositaire dis titres de propriété; 2" a M" 

" tjoSet, avoue, rue Mcuve-Saiub-Mcrry, n" S; 3° A M" 
l.elong. avoué, rue Xeuvc-Saint-Kustache. ira»; 3* 
à M'' liabaud, avoué, a Paris, rue de Louvois, n" ï;, 5" 
à M" Huet aîné, avoué, rue de la Monnaie, i'<>; C" à 

, M", Mitoultet, avoué, rue des Moulins, n" 20; 7» A M" 
^ttaln, avoué, rue de Grenellè-Saint*Honoré, n" -17; 

?° A M c Andry, notaire à Paris, rue Montmartre, n° 
78, tous huit pu-sens à la vente; y0 à Ma .Ancelle, no-
taire à NeuiU>; iu° A Mc Tirlet, notaire à Colombes; 
1 1" à M" Ratel, demeurant à Paris-, rue Taranne, n" iî ; 
et surjes lieox.'anx fermiers. 

No TA . Les voitures pour Gennevilliers partent trois 
fois par jour de Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre 

Le samedi !i novembre I8;>:S, adjudication défini-
tive aux criées de Paris, au Palais de Justice, à.une 
heure de relevée, d'uue grande et belle PROPRIETE 
affectée à l'exploitation «l'une .BRASSERIE sise à Pa-
ris, rue du Marché aux Chevaux, n" 7, el du matériel 
servant à celte exploitation. Mise à prix 85,750 fr. 

S'adresser pour les renseignemens; 1° à M" Chede-
ville, avoué poursuivant, rue Sabite-Croix-de-la-
Rretonnerie,'ii" 20; à M" Moulinneux. avoué présent 
à la vente, rue Montmartre, n" 39 ; à M° Boudin de 
Vesvres, notaire, même rue, n" 139. 

EÏCDE DE M 0 PL£ , AVOUE , 

Lille du 2Ç) Juillet , 3. 

V« nte par licitalion entre majeurs et mineurs, en 
un seul loi, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de ta Seine, 1" Des MINES d'ar-
î.inl. plomb , cuivré, uiseuic, cobalt , dites Sainle-
iilarie et dépendances , siluées dans les communes de 
Ni e-Marie-aux-Mines; Echery.et Petit-Liepvre. canUm 
«le Ste-Marie-aux-Mines, arrondissement de Colmar, 
«K -partemeat «lu Haut-Rhin ; 2* des MINES de plomb 
cl d'argent, dites de Lacroix et dépendances, situées 
dans la commune de Lacroix-atix-Mines , canton de 
Eraisse, et dans celle de Laveline, canton dcSnlnl-
Dié, arrondissement de Saiut-Dic, département des 
Yosges. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 43 
novembre 48X4. 

Ou est autorisé à vendre à tout prix. 

; ETUIiE DE MT SAK&&S , AVOUE. 

Adjudication définitive le (i novembre 1833, en l'au-
dit née, des criées du Tribunal civil de la Seine , en 
deux lots, qui ne, poarronl être réunis . 

De plubietirs BATIMÉNS , jardins et dépendances , 
sis à Paris, grande rue de Ueuilly, 53, sur la mise à 
prix de 19.0UO fr., pour le premier lot, et y.OOO fr. 
pour le deuxième. "■HUW '(Ml^WIJ 1 

.S'adresser pour les renseignemeus , à M'Gamartl, 

avoué poursuivant, rue Notre-Dame-des-Victoires , 
n" 20. 

ETUDE DE M" «ANCEL, AVOUÉ, 

J'ue de Choiseul, g. 

Adjudication définitive le mercredi 6 novembre 
4833, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
au Palais-de-.luslice à Parus , une heure de relevée, 

D'une belle PROPRIETE, composée de maison, bâ-
timent , cour , jardin et dépendances , sise à Saint-
Denis, rue de la Cbaronnerie , 17, propre à toutes 
sortes d'établissemens ayant besoin d'eau. 

Revenu, LGU0 fr. , susceptible d'augmentation. 
Mise à prix: 4 5,000 fr. 

S'adresser audit M" Mancel, poursuivant ; et sur les 
lieux, à M. Cottret, proorietaire. 

ÉTum: DE n" LEBLAN (de Bar) , AVOUÉ , 

Mue Traincc-Saint-Eustache, i5. 

VESTE AB-DESSOCS DE L'ESTIMATION. 

Adjudication définitive le 9 novembre 1833, en l'au-
dience des crh>es du Tribunal civil de i" instance de 
la Seine, séant, à Paris , au Pulais-de-Jusiiœ , une 
heure du relevée. 

D'une MAISON sise à Paris rue du Faubourg-Saint 
Honore, 124, esliinée à la somme de 75,0110 fr. et mise 
à prix 5(i,'25o fr. 

Son produit brut susceptible d'une grande aug-
mentation , est de 5,320 fr. 

En 132!) et 1830 il était de Ii034 fr. IK) cent. 
S 'adresser pour les ren-a-ignemens "( liez M" Leblan 

(de Bar), avoue-poursuivant, elù M. Taupiu, demeu-
rant à Paris, rue Chantereiue, -12. 

, VENTES PAR. AUTQRlïS DE JUSTICE 

Place du CUUkt de Pari». 

Le samedi i novembre. «831, tuiJi, 

Cun&Maut eu ooiuiuwle el eeoreUire en acajou , glaces, lapis, 

li. .].,-, uîano, ncudide, et autres olijels. Au cuiuoLunt. 

Le Diuiaoelie s novembre 1 333 , uiidi. 

Commun* tic Montruui;e, barrière d'Euftr, 

Ciinsistaut. eu un «'orns de blilimeot construit en rharprntes, 

lattes, luuclLns, ayant pour eu^eigiie un Civeau du bon Coine,. 

CinbttitAÎ ht commerce 
DK PARIS. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS 

du jeudi 3i octobre. 
bior> 

CUéniMAND, serrurier. Syndicat,
 9 

l-'OL'KNIER , charculier. Clôture , 

LAURENT, «an «p. do messageries. Delibér. 'j 
CHU rt'tCN, ano. épicier. Syndicat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS; 

novtinb. i""-

DUROé , négociant en laines, le * L 
LAI'ALI.0, boulanger, le 1 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du mardi 29 octobre. 

DENONVILLtËRS, receveur de rentes a Paris, rue T
I
'«

v,
"

0
,
t

' 

1.. — Juge.eu.um. . M. Ferron ; agent : M. Pel'let, rue 

l'Ouest ,4l. ■ „ . J£. 
CHAMPENOIS , boulanger à Cbitillon. — Juge-»»""»' ' " 

Dûfaj ; agent : M. Huet , rue Montbolnn . i4- . g _ 

1.(11 II et rclllulc , fplciees à Paris, rue de t'AigulIlerie, 

Juge-coujin. : M. Bourget ; agent ! M. Cliérou ,!»=■ 

drau, 1 . 

B0UK8E DU 29 OCTOCKK i«55' 

A TERME. 

5 0|0 COItiptiiut. 

— l7 iu Poiiraut. 

Etal). iHli cou)|>t. 

— Fin eu lirai, t. 
l'.n'l'. iK3i coiupt. 
— fin e.nn.mt. 

S p. 0 (i> i*4i tupt. i- il 

— L-'iu oouraut, 

K, d« Napl. compt. 

— lui euuraitt. 

H. t>«rp. d'iisji. opt. 

— Viu ouurRtit. 

cr tours, j pl. liaut 

10» 35 

KH 40 

«11 4-'* 

i5 l\o 
75 35 

Q| 1U 
ai 4.. 
(iî n4 

- S* 

6ï 3 (S 

pl. ï>rtj> 

tut 3u 

101 4 U 

IMI'RIMKRIC PlHAN-DT.LAfOUEST(Moa..'rvii). 

Rue des Bons-Enlans , 34. _ 

J-'urc^istrc a Paris , le 

RejO uu tfteu dix centime* 
Vu par le maire du k° arrondissement , P°

ur 

légalisntiou «le la signnture PniAN-DsuroREST 


